
 

 
 

LE DEROULEMENT D’UNE  
ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 

 

 

 

 
Le déroulement d’une Assemblée générale élective 
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Une Assemblée générale élective intervient lors de la démission d’un membre du CA ou bureau ou bien 
son renouvellement.  
 
Les statuts, et/ou un règlement intérieur fixent : 
 

 la périodicité des réunions,  

 les conditions de convocation,  

 les conditions de vote : mode de scrutin… de quorum, etc. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

EN 
AMONT 

•Envoyer les convocations aux membres + Ordre du jour (Appel à candidatures) 

•Etablir la liste des candidatures reçues 

EN AG 

• Remplir la feuille d'émargement (obligatoire) 

• Vérifier les pouvoirs  

• S'assurer du Quorum 

• Présantations individuelles des candidats 

• Procéder au vote (modalités fixées par les statuts ou/et le Réglèment intérieur) 

• Proclamation des résultats 

EN AVAL 

•Rédiger le procès verbal 


